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Loi n? 7 - .2002
du 17 décembre 2002 portant

approbation d'un accord
de crédit

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré
et adopté

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

Article premier: Est approuvé l'accord de cré-
dit de développement relatif au renforcement des
capacités pour la transparence et la gouvernance
conclu le 11décembre 2001 à Washington, aux
Etats-Unis d'Amérique, entre la République du
Congo et l'Association Internationale de Déve-
loppement.

L'accord dont s'agit est annexé à la présente loi.

Article 2 : la présente loi sera exécutée comme
loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 décembre 2002

Denis SASSOU-NGUESSO

Par le Président de la République,

Le ministre de l'économie,
des finances et du budget,

Rigobert Roger ANDEL Y

AVIS RECAPITULATIF
émis par la Cour suprême

sur le caractère international
de l'Accord de crédit de développement

du 27 février 2002,
sa ratification et sa publication

La Cour suprême, saisie à nouveau pour avls
de l'Accord de crédit de développement du 27
février 2002 par lettre en date du 28 janvier 2003
de monsieur le ministre de l'économie, des fi-
nances et du budjet libellée comme suit:
«Monsieur le Président.

«Par lettre en date du 30 décembre 2002, mon
«sieur Bredan Horton, directeur des opérations
«par intérim pour le Congo, Région Afrique de
«la Banque mondiale nous a fait parvenir les con
«ditions de l'Association Internationale pour le
«Développement sans l'accomplissement des
«quelles l'Accord de crédit ne peut produire ses
«effets escomptés. A cet effet, elle proroge l'en
«trée en vigueur au 31 mars 2003.

Ces conditions, qui du reste, découlent de l'avis
n0040-CS-02 émis par la Cour suprême sont ré-
sumées ainsi qu'il suit:

1. Un avis juridique qui affirme sans équivoque
le caractère international de l'Accord de crédit
comme "accord international sujet à la loi inter-I
nationale et non à la loi domestique de i'Emprun- 'Ir

teur";

2. Preuve que l'Accord de crédit suscité tel qu'ap-
prouvé par le Parlement et promulgué par le Pré-
sident de la République ( loi n07-2002 du 17 dé-
cembre 2002) a été dûment ratifié et publié au
Journal Officiel;

3. Un avis juridique complémentaire attestant que
l'Accord de crédit de développement a été dû-
ment autorisé et ratifié par l'Emprunteur et a été
exécuté et délivré au nom de l'Emprunteur et qu'il
a force exécutoire pour l'Emprunteur conformé-
ment à ses termes.

'')

Réunie le 29 janvier 2003 en Assemblée géné-
rale consultative pour en délibérer:
Vu la Constitution;
Vu la loi n01-2000 du 1er février 2000 portant loi
organique relative au régime financier de l'Etat;
Vu la loi n017-99 du 15 avril 1999 modifiant et
complétant certaines dispositions de la loi n0025-
92 du 20 août 1992 et de la loi n0030-94 du 18
octobre 1994 portant organisation et fonctionne-
ment de la Cour suprême;

Vu l'avis n0040/CS.02 émis le 5 novembre 2002
par la Cour suprême à la demande de monsieur
le ministre de l'économie, des finances et du
budjet sur la conformité de l'Accord de crédit de
développement à la loi suprême de la Républi-
que du Congo;
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Le rapporteur entendu;

Sur la compétence de la Cour suprême
. ,

Considérant qu~ la Cour suprême a été sqf~ie
par lettre n00202/MEFB-:-CABdu 28 janvier 2003
de Monsieur le ministre de l'Economie, des Fi-

,nanceset du Budget des questions sus-énoncées;

Considérant que cette saisine est régulière et la
Cour suprême compétente pour en délibérer.

Au fond

Sur le caractère international de l'Accord de cré-
dit de développement; .
Considérantque dans son avis n0040/C.S.02 du
5 novembre 2002 susvisé, la Cour suprême avait
émis l'avis qu'un ,empruntsouscrit par la Répu-
blique du Congo auprès.dune association fût-
elle de droit étranger et ayant son siège à l'étran-
g~r ne peut s'analyser qu'en un enqaqernent fi-
nancierde j'I;tat soumis.peur sa validité et ~on
opposabilité a la'République a laprocédure d'ap-
probation par l'org'aAè de la loi; "

.Mais considérant que cetteopinion juridique fait
suite à une erreur sur lestatut luridiquedel'As-
sociation Internationale de Développement ;
Considérant en effet que des informations nou-
velles pertinentes appuyées pqr une fiche tech-
niquè ri°0011MÉFa':CAB/p~CrG-UCPdu 27
janvier 2003 de morisiéurIe 'coordonnateur du
projet de renforcement des capacités dé trans-
parence et de qoùvernance adressée à monsieur
le ministre de l'économie; des finances et du
budget ont mieux renseiqné la haute juridiction
sur le statutjuridiqu.e dè l'Assodation Irrté'rnàtio-
nal~sle,p~~y'J9RP~fl1E1r'!t.qy!.e~t~,PJ~?,J~~yne~<fi-
lialè» de <<1aBanquelntèmiâtfo'riâle pourlaRe-
construction et leDéveloppement» commune-

, ment ~p'pel~e «Ia'Banoue mondiale»: -
Considêr~rit.gu~' laBanque mondiale, personne
morale de droit international public dirigée par
un conseil de gouverneurs est une «Institution
spécialisée» du système des Nations-Unies et
doit comme telle être considérée, au regard de
la Convention de Vie~ne du23 mai 1969 sur le
droit des traités et des accords internationaux et
de la constitution de la République du Congo
(~itution du 20 janvier 2002) comme une or-
oanisation intemationale ; Qu'il suit de là, que l'Ac-

--.--_.~_._----_._- -----------
cord de crédit de développement que l'Associa-

.tion Internationale de Développement, filiàle de
la Banque mondiale a signé sous forme d'em-
prunt avec la République du Congo le 27 février
2002 est un accord international au sens de la
Convention de Vienne du 23 mai 1969 et comme
tel; soumis à la loi internationcïle;--

-, .

Sur la ratification et la publication
dudit Accord

Considérant que selon l'article 178 de la consti- -
tution «le Président de la République négocie,
signe et ratifie les traités et les accords interna-
tionaux» ; que l'article 184 de la constitution dis-
pose pour sa part que «les traités et les accords
régulièrement ratifiés ou approuvés, ont dès leur
publication, une autorité supérieure à celle des
lois sous réserve, pour chaque accord ou traité,
de son application par l'autre partie» ;

Considérant qu'il est désormais acquis que l'Ac-
cord de crédit de développement signé le 27 fé-
vrier 2002 entre l'Associationlntemationale de
Développement, le prêteur et la République du
Conqo.J'Ernprunteur, est un accord international
soumis comme tel, pour l'Etat Emprunteur, à
l'obligation de ratification et de publication;

Considérant, s'agissant de la procédure de rati-
fication, que la loi' n07-2002 du 17 décembre
2002 portant approbation de l'Accord de crédit
de développement en ce qu'elle approuve
comme l'indique son intitulé, l'accord dont s'agit,
vaut autorisation de ratifier et conséquemment
habilite le Président de la République à ratifier
par décret ledit accord qui sera ensuite publié
au Journal Officiel de la République du Congo;

,
EMET L'AVIS

1. Que contrairement à l'opinion émise le 5 no-
vembre 2002 (notre avis n0040/CS.02), l'Accord
de crédit de développement conclu le 11décem-
bre 2001 entre l'Association International de
Développement, le prêteur d'une part, et la Ré-
publique du Congo, l'Emprunteur d'autre part est
un accord iriternational soumis comme tel à la
loi internationale:

2. Que ledit accord doit, conformément aux arti-
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cles 178 et 184 de la constitution être ratifié par
le Président de la République et publié au Jour-
nal Officiel.

Ainsi délibéré en assemblée générale consulta-
tive les jour, mois et an que dessus par:

Placide LENGA, Premier président;

Georges AKIERA, Procureur général ; Henri
BOUKA, Vice-président; Jean Pierre MBIKA,
Président de chambre; Pascal KOUMOU, Pré-
sident de chambre; Michel MVOUO, Avocatgé-
néral ; Samuel GATABANTOU, Avocat général;
Robert MOUTEKE, Juge ; Germain Vincent
NZOALA, Juge; Georges SOUMBOU-TCHI-
CAYA,Juge ; Auguste MAKAYA BOUANGA,
Juge; Amédée OGNIMBA, Juge; Lambert
NGOKA, Juge.

AVI;S
Juridique complémentaire
êtftispar laCour suprême

.. , ~'.. '.

La Cour suprême, saisie pour avis de. l'Accord
de créditdedéveloppement du 11' décembre
2001 par lettre en date du 28janvi!3r 2903, de
monsieur le ministre de I'éconornie, des finan-
ces et du budget libellée en substance comme
suit:

«Monsieur le Président,

~<Parlett[Eu~pdate du 30 décembre 2002, mon-
«sieur Bredàn Herten, Directeurdes opérations
«par intéri~ pour le Congo, Région Afrique de
«la Banque mondiale nous a fait parvenir les con-
«ditions de l'Association Internationale pour le
«Développement sans l'accomplissement des
«quelles l'Accord de crédit ne peut produire ses
«effets escomptés. A cet effet, elle proroge l'en-
«trée en vigueur au 31 mars 2003.

Ces conditions, qui du reste, découlent de l'avis
n0040-CS-02 émis par la Cour suprême, sont
résumées ainsi qu'il suit: ...

Un avis juridique complémentaire attestant que
l'Accord de crédit de développement a été dû-
ment autorisé et ratifié par l'Emprunteur et a été
exécuté et délivré au nom de l'Emprunteur et qu'il
a forcé exécutoire pour l'Emprunteur conformé-
ment à ses termes.

Réunie le 03 février 2003 en assemblée géné-
rale consultative pour en délibérer;

Vu la Constitution;

Vu la loi n01-2000 du 1erfévrier2000 portant loi
organique relative au régime financier de l'Etat;

Vu la loi n017-99 du 15 avril 1999 modifiant et
complétant certaines dispositions de la loi n0025-~
92 du 20 août 1992 et de la loi n0030-94 du 1'8
octobre 1994 portant organisation et fonctionne-
ment de la Cour suprême;

Vu l'avis n0040/C.S.02 émis le 5 novembre 2002
par la Cour suprême à la demande de monsieur

. ,

le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la conformité de l'Accord de crédit
de développement à la loi suprême de la Répu-
blique du Congo;

Vu l'avis n0010/CS.03 .érnis le 29 janvier 2003
par la Coursuprême sur le caractère internatio-
nal de l'Accord de crédit de développement du,
11 décembre 2001, sa ratification et sa publica-v
tion.

Le rapporteur entendu ;, '"

sur'i~'compétér1Ce de. la Cour suprême

Considérant que I~-Ç9ur suprême 'a été saisie
par lettre n00202tMEFB-CAB du 28 [anvler 2003
de monsieur le ministre de l'économie, dès fi-
nances et du budget des questions sus-énoncées

Considérant que cette saisine est régulière et la
Coursuprême compétente pour en délibérer.

Au fond

Sur la force exécutoire de l'Accord de crédit de
développement
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Cônsidêhiht que l'Association lnternationale de
Développement sollicite un avis juridique corn-
plérhehlaire attestant que l'Accord de crédit de
dêièlappëh1enta été dûment autorisé et-ratifié
pàr l'Einprunteur et a été' exécuté et délivré au
nom de fEmprunteur et qu'il a force exécutoire
pour l'Emprunteur conformément à ses termes;

Consldérarit que'selonfes artfcIeST7a-eCf84
de la Constitution de' la République du Congo
«le Président de Ici République négocie, signe
et ratifie les traités et les accords internationaux»
; «que ceux-ci régulièrement ratifiés ou approu-
vés' dnt dès leur publication, une autorité supé-
rieure à celledes lois sous réserve pour chaque
acccrd ou traité, de son application par l'autre

.partie» ;

Considérant que l'accord en examen a été né-
gocié ët'si9né'J~ 11 décembre 2001 au nom et
pour le comptè de la HépuoHq'ue du Congo par
rTltih~leùrMa-thtas Dzën, ministre de'l'éconornie.
des finances et du bUdgEit, que monsieur Mathias
OZON, ministre de l'économie, des finances et
diYbi.1<1gét'étaiüégo1ièr.ehieAt ïiabilifè par son.Ex-
œhé'fièê le :Présl<!fentëe'lâlRe~ubliq~e du Conqo
à h,égpcieret àsignèr ledit Accord de crédit de
dévéloppement ; -;.

Considérant que soumis pour examen à la Cour
suprême, celfe-ci par avis n0017/CS, 02 du 22 mai .
2002.' avait estimé que l'Accord ne contenait
aucune stipulation contraire ni à la Constitution,
ni à l'ordre public économique congolais, ni aux
lois et rèqiernents de la République et pouvait
dès lors êtré 'ratifié ;

Considérarit que l'Assemblée nationale et le
sènà't" ont adopte et IePrésldent de la Républi-
que à promûlgùé 1~:Fldi'n07/2002 dut? décem-
bre"20Ô2 portant approbation de l'Accord de cré-
dit dedéveloppëfnertt ; .

Considérantque par décret n02003/15 du 03 fé-
vrier 2003 portant ratflcation de l'Accord de cré-
dit de développement-du 11 décembre 2001, le
Président de la République a ratifié ledit Accord
de crédit dé développement;

::C~Brlsidérant que l'Accord de crédit de.dévelop-
pement conformément auxexiqences de l'arti-

cie 184 de la Constitution a été déjà, en même
, temps que la loi n07/2002 du 17 décembre 2002

portant approbation de l'Accord de crédit publié
au Journal Officiel (cf J.O de décembre 2002
édition spéciale) ;

Considérant qu'ainsi, l'Accord de crédit de dé-
veloppement dont s'agit a été soumis à toutes
les procédures obligatoires et est désormais
envers la République du Congo, l'Emprunteur
revêtue de la force exécutoire conformément aux
termes qu'il contient.

EMET L'AVIS

1. Que l'Accord de crédit de développement con-
clu le 11 décembre 2001 entre l'Association In-
ternationale de Développement, le Prêteur et la
République du Congo, l'Emprunteur a été ratifié
par décret n02003-15 du 3 février 2003 de mon-
sieur le Président de la République.

2, Qu'il ci été déjà publié au Journal Officiel de
décembre1002 édition spéciale.è la suitede la
loi n07 -?90? ÀU 1} décembre 2002 portant ap-
probation de l'Accord de crédit;

3,Que ledit Accord est dès lors, revêtu à l'égard
de "Emprimteur de la force exécutoire conformé-
ment aux termes qu'il contient.

-
Ainsi délibéré en assemblée générale consulta-
tive les jour, mois et an que dessus par:

Placide LENGA, Premier président;

Georges AKIERA, Procureur général; Henri
BOU~', Vice-président; Jean Pierre MBIKA,
Président de chambre; Pascal KOUMOU, Pré-
sident de chambre; Michel MVOUO, Avocat gé-
néral ;'SamueÎ è3A'rABÀNTOU, Avocatçénéral:
Robert MOUTEKE, Juge; Germain Vincent. .

NZOALA, Juge; Georges SOUMBOU-TCHI-
CAVA, Juge; Auguste:MAKAYA BOUANGA,
J~g'ê ; Amédée OÙNIMBA/ Juge; Lambert
NGOKA, Juge.
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Créd·it numéro 3600 COB

. Accord de Crédit de Développement

(Projet de renforcement des capacités pour la
transparence et la qouvemance) .

entre

La République du Conqo

et

L'Association Internationale de Développement

En date du 27 février 2002

Traduction non officielle du texte anglais original'
qui seul fait foi

Crédit numéro 3600 COB

Accord -·de "CrédJt
de Déveto ppement

Accord, en date du 27 février 2002, entre la Ré-
publique du Congo (L'Emprunteur) etrAss~?ia-
tion Internationale de Développement (l'Asso-
ciation).

Attendu que - A) l'Emprunteur, s'étant assuré que
le Projet décrit dans l'annexe 2 au présent ~c:
cord est faisable et prioritaire, a demande a
l'Association de contribuer à son financement ;et

Attendu qU,e- 12) l'Asssociation a reçu de l'Em-
prunteur une lettre en date dL!,22 octobre ?OO 1
(la.lettre de politique générafe)! da~s I~:que"e
l'Emprunteur décrit.un ensemble de mesur~s, ob-

. jectifs et politiques visant à renforcer la transp~-
rence et la gouvernance dans le cadre des ope-
rations pétrolières, buqgétair~s e~de priv~;tipa-
tion et déclare être résolu à executer le pro-
gramme;

Attendu que l'Association a accepté, à la suite
notamment de ce qui précède, d'accorder à

l'Emprunteur un crédit aux conditions stipulées.
ci-après;

Par ces motifs, les parties au présent Accord
sont convenues de Cequi suit:

Article premier

Conditions générales; Définitions

Section 1.Q1. Les « Conditions générales ap-
plicables aux Accords de crédit de développe-
ment » de l'Association, en date du 1er janvier
1985, (assorties des modifications intervenues
jusqu'au 6 octobre 1999), (les conditions géné-
rales), font partie intégrante du présent Accord i .)

a) Un nouveau paragraphe (12) est ajouté à la
section 2.01, qui doit se lire comme suit, et les
actuels paragraphes (12) à (14) de ladite sec-
tion deviennent en conséquence les paragraphes
(13) à.(15) :

"1-2.«le terme « Pays participant »désiqne tout
pays dont l'Association établilqu'il satisfait aux .
conditions stipulées à la section 11de la résolu-
tion n0194 du conseil des gouverneurs de l'as-
sociation; adoptée le 8 avril 1999 ; et le terme
« Pays participant» désigne, collectivement.
tous Cespays. » ; et

b) La deuxième phrase de la section 5.01 esC~>-<·.
modifiée et doit se lire : i
« A moins que l'Association et l'Em~runteur ~'en 1
conviennent autr~ment, a,ucunretrait ne p~ut etre 1
effectué: a) au titre de depenses effectuees sur
les territoires. d'un pays.qui n'est pas un Pays
participant ou pour régler des fournitures prod~i-
tes sur lesdits territoires, ou des services en pro':
venant: ou b) pour tout rèqlernent à des person-
nes physiques ou morales, ou pour toute imp~r-
tatien de fournitures, si ledit règlement ou ladite
importation est, à la connaissance de l'Asso~ia-
tion, interdit(e) en vertu d'une décision prise par
le conseil de sécurité des Nations Unies au titre
du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. »

Section 1.02. A moins que. le contexte ne re-
quière une interprétetion différènte, les termes
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d~fini~~an.s,les conditions générales et dans le
préa-nï'6ùleau présent Accord ont les significa-
tions figurant dans lesdites conditions généra-,ç,~~.~.'I~q!tpréambule. En outre, les termes ci- .
après ont les siqnificationssuivantes : .

-
(a) les termes « AGIP », « TEP-CONGO» et
« NOMËCO » désignent' Jes .soCiétés privées
productrices de pétroleopérant sur leterritoire
de l'~-rnpr:unteuret conformément à la législation
dudit Emprunteur, avec lesquelles l'Emprunteur
a çO!1SJudes accords de partage de la produc-
tiondans le cas de l'AGIP et deTEP-CONGd et
un accord de concession dans le cas de
NOMECO'- .... ,- ,." . ,

_(t~!,Je ~gle « ~CA » désig~e la Caisse Cong~-
~alse d Amortissement, qUI est l'organe du ml-

nistère des finances, de l'économie et du bud-
g~chargé de la gestion. de la dette publique et
des-invesûssernents publies; .

(c) le sigle« CDC » déS'lgne la Cour des Comp-
tes de.l'Emprunteur, constituée en application de
l~d9thO,2~'-92 dû 29, ~oOi'1 ~l9i,ten~que,'mbdi-
fi~ p'~ila loi n° 19/9~j'e'n'date du1'5 août;

. :." . '.

(çlJ'!e~iglè CFE » et le terme « Centre de For-
malités des Entreprises» désignent. un orqa-
nisme.autonome de l'Emprunteur opéranfsous
la tutelle du MCPME(t~! que définici-aprèsj.et
constitué en application du décret n° 95-193 en

~aie du 18 octobre :1995 ;

(e) l'acronyme « COGEPACO » désigne la..Con-
fédération Généraledu Patronat Conqolals ;

: . -' 1, ,

(f}~e:siglé « CP » dé~ighéle Comité de pri~Çlti-
. satien de l'Emprunteur constitué enâpplication

deta Ioi'cadre n° 81/94 en date du 10août 1994 ;

(g) .Ie sigl~ « DCMCE » désigne la Direction
Centrale des Marchés et de Contrats de l'Etat
de l'Emprunteur constituée en application du
décret n082/329 en datedu 22 aviil1982 ;

(h)le terme « Catégories Autorisées» désiqne
les catégories (1), (2) et (3) stipuléesau tableau
figurant au paragraphe A.1 de l'annexe 1 au pré-
sent,accord ;

(i) le terme« Dépenses Autori~ées » désigne les
dépenses encourues plIOurrégler les fournitures
et les services visés à 1&3 section 2.02 (a) du pré-
sent accord ;

G) le terme« OrganismeS d'Exécution» désigne
collectivement les orgéilnismes publics et les mi-
nistères pertinents participant à l'exécution du .
projet tels que stipulés ~ans le MEP (tel que dé-
fini ci-après) et compreflant le MEFB, le CNP, le
CFE, le MS et le MHC ~

(k) le sigle« FCFA» dé!Signe le Franc de la Coo-
pération Financière ert Afrique, qui est la mon-
naie de l'Emprunteur;

(1) le terme « Exercice »désigne l'exercice de
l'Emprunteur qui comrf1ence le 1er janvier et se
termine le 31 décemb(ede la même année ci-
vile;

(m) le sigle «VIH/SIOA» désigne le virus de
l'immunodéficience humaine/le syndrome
d'imrnunodéficlence aç;quise ;

(n) le sigle « CIER» désigne le comité inter-mi-
nistériel.pour l'exécutiQn de la réforme devant
être constitué par l'Emprunteur et opérer dans le
cadre du MEFB et visé àla section 5.01 du pré-
sent accord ;

(0) le sigle« MAT » dé~igne le ministère de l'Ern-
prunteur chargé de l'arTlénagement du territoire;

(p) le sigle « MCPME~>8t le terme « ministère
du commerce et de la promotion des petites et
.moyennes entreprises' »désigne le ministère de
l'Emprunteur charqè ducommerce et des 'peti-
tes moyennes entrepri~es ; -

(q) le sigle « MDI~P ,-, désigne le ministère du
développement industriel et de la promotion du
secteur privé;

(r) le .sigle « MEFB» désigne le ministère de
l'économie, des finanv€S et du budget de l'Em-
prunteur;

(s) le sigle« MS » d~signe le ministère de la
.santé de l'Emprunteur;
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(t) le sigle « MHC » désigne le mir1istère des hy-
drocarbures de l'Emprunteur;

(u) le sigle « MT » désigne le minif;tère du travail
de l'Emprunteur;

(v) le sigle « ONG » désigne LIne or9<lllisation non
gouvernementale constituée et opÉrant confor-
mément à la législation de l'EmpnJr1teur ;

(w) le sigle « BCP » désigne le btJr~(Ju de coor-
dination du projet visé au parag(~phe 2 de la
partie 1 de l'annexe 4 au présent @ccord ;

(x) le sigle « MEP » désigne le mc:JI'lLJelde pro-
cédures du projet visé au paragr@Phe 7.01 (a)
du présent accord qui expose, entre autres, les
procédures administratives, financières et comp-
tables, les modalités de passation des marchés
et de décaissement, et les procéd lires devant
être employées aux fins de l'exécutÎ<:l11du projet,
tel qu'il peut être modifié en corist)lt~tion avec.
l'Association et avec son approDation ; ledit
terme désigne également toute an(1eJ<e,tout ta-
bleau et tout appendice audit MEP ;aux fins du
présent accord, il est entendu que le. PEP (tel
que défini ci-après) est réputé constituer une
annexe au manuel de procédures dl,) projet et fait
partie intégrante dudit manuel;

(y) le sigle « PEP » désigne le plar" d'exécution
du projet contenant, entre autres, le programme
des activités, leur coût et leur calendrier, et les
méthodes employées pour la p@ssation des
marchés;

(z) le sigle « CCTIO » désiqne le cornrré de coor-
dination technique inter'-organisatiOns visé à la
section 5.02 du présent Aècord ;

(a a) le sigle « PNLS » désigne le proqrarnrne
national de lutte contre le sida de J'Emprunteur
créé au sein du MS en application de l'arrêté n°
6480/MSAS/CAB ;
(bb) le terme « entités du secteur rri"é » dési-
gne les organisations représentant, entre autres,
les employeurs, les syndicats, les chambres de
commerce et la COGEPACO ;

(cc) le terme « rapport de gestion dU projet » et
le sigle« RGP » désignent chacun des rapports

établis conformément à la section 4.02 du pré-
sent accord ;

(dd) le terme « avance pour la préparation du
projet» désigne l'avance pour la préparation du
projet accordée par l'Association à l'Emprunteur
en application de la Lettre d'accord signée au
nom de l'Association et au nom de l'Emprunteur
le 11 décembre. 200 1 ;

(ee) le terme « compte spécial» désigne le
compte visé dan.s la partie B de l'annexe 1 au
présent Accord ; et .

(ff) le sigle « SNPC » désigne la société natio-
nale des pétroles du Congo constituée en appli-
cation de la loi n01/98 en date du 23 avril 199()

Article Il

Le Crédit

Section 2.01. t'Association consent à l'Emprun-
teur, aux conditions stipulées ou visées dansl'ac-
cord de crédit de développement, un crédit en
monnaies diverses d'un montant équivalant à
cinq millions six Cent milles droits de tirage spé-
ciaux (OlS 5600000).

Se"ciion 2.02. a) Le montant du crédit peut.être
retiré du compte de crédit, conformément alR'\
dispositions de l'annexe 1 au présent Acco.rW
au titre des dépenses effectuées (ou, si l'Asso-
ciation y consent, des dépenses à effectuer) pour
régler le coût raisonnable des fournitures et ser-
vices nécessaires au projet, et devant être finan-
cés 'sur les fonds du crédit. .

bjdans les meilleurs délais après la date d'en-
trée en vigueur, l'Association, au nom deI'Em-
prunteur, retire du compte de crédit et se verse à
elle-même le montant nécessaire pour rembour-
ser le principal de l'avance pour la préparation
du projet retiré et non encore remboursé à ladite
date et pour régler toutes les charges y afféren-
tes non payées. Le solde non retiré du montant
autorisé de l'avance pour la préparation du pro-
jet est alors annulé. . "
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Section 2.0~, La date de clôture sera le 31 dé-
cembre 2007 ou toute autre date ultérieure dé-
terminée par l'Association et notifiée par l'Asso-
ciation à l'Emprunteur dans les meilleurs délais,

Section 2.04, a) L'Emprunteur verse à l'Asso-
ciation une commission d'engagement sur le

, ,

principal du crédit non retiré, à Un taux qui est
fixé par l'Association le' 30 juin de chaque an-
née, mais qui ne dépasse pas le taux dé un demi
de un pour cent (1/2 de 1%) par an,

b) La commission d'engagement court: i) de la
daté tombant soixante jours après la date du pré-
sent accord (la date d'effet) jusqu'aux dates res-
pectives auxquelles des montants sont retirés du
compte de crédit par l'Emprunteur ou sont annu-
lés; et ii) au taux fixé le 30 juin précédant immé-
diatement la date d'effet ou à tous autres taux
fixés ultérieurement conformément au paraqra-
phe (a) ci-dessus, Le taux fixé le 30 juin de cha-
que année est applicable à compter de la date
de versement'suivante de l'annéé en cause.telle
que spécifiée à lasection 2,06 duprésent ac-
cord,

c) Lacommisston d'ef'lgagememt est versée: i)
aux ,lieux que l'Association peut raisonnablement
demander; ii) sans-restrictions d'aucune sorte
irnP,Q~é.e§,par l'Emprunteur ou sur le territoire de

. . .

l'Emprunteur ; et iii). dans la monnaie spècifiée
dans I~'présent.accord auxfins d'application de
la section 4,02 des conditionspénérales ou dans
toute(s) autre(s) monnaie(s) acceptable(s) pou-
vant.être désignéeïs) ,ou choisie(s) en vertu des
dispositions de ladite section.

Sect_lon~.05.L'Empr~~~(ilur verse ~ l'Associa-
tion unecarnrnission.de serviceau tauxannuel
de trois quartsdeun pour cent (3/4:de ,1'%)sur le
pnncipal du crépit retiré et non encore rem-
boursé,· '

Section 2.06. Les commissions d'engagement
etdeservice sont payables semestriellement le
1er février et le 1er août de chaque année.
Section ·2.07. a) Sous réserve des paragraphes
(b), (c) et (d) ci-après, J'Emprunteur rembourse
le principal du crédit par échéances semestriel-
les payables le 1er février et le 1er août de cha-
que année, à compter du 1er février 2012, la

dernière échéance étant payable le 1er août
2041. Chaquè éch~ance, jusqu'à celle du 1er
août 2021 comprise>. est égale à un pour cent
(1%) dudit principal, ,Et chaque échéance posté-
rieure est égale à deUX pour cent (2%) dudit prin-
cipal.

b) Toutes les fois: i) eue le produit national brut
(PNB) par habitant de l'Emprunteur, déterminé
par l'Association, est supérieur pendant trois
années consécutives au plafond d'accès aux res-
sources de l'Associ~tiori, fixé chaque année par
l'Association; et ii) que la banque considère que
l'Emprunteur: a une suface financière suffisante
pour pouvoir emprunter à la banque, l'Associa-
tion peut, après examen par les administrateurs
de l'Association et avec leur accord, une fois
qu'ils ont dûment ten ucompte du niveau de dé-
veloppement économique de l'Emprunteur, mo-
difier les conditions de paiement des échéan-

.ces énoncées au paragraphe (a) ci-dessus en :,

A) demandant que l'Emprunteur rembourse le
double du montant de chaque échéance non en-
core exigible jusqu'il' ce que leprinGipal du cré-
dit ait étéremboureé ;et

B) demandant à l'Ër1lprunteur de commencer à
rembourser le prin cipal du crédit à compter de
la première échëancesemestrielle visée au pa-
ragraphe (a) ci-dèssus qui tombe six mois ou
plus après la date à laqlJelle l'Association a noti-
fié à l'Emprunteur que les faits stipulés au pré-
sent paragraphe (b) se sont produits; il est tou-
tefois entendu qu'il y' aura un délai de grâce mi-
nimum de cinq ans avant ledit remboursement
du principal. .

c) Si l'Emprunteur e(l fait la demande, l'Associa-
tion peut réviser la rnodiflcation visée au para-
graphe (1:» ci-dessus pour remplacer tout ou p.ar-
tie de l'augmentati()n du' montant desdites
échéances par le paièment d'un intérêt à un taux
annuel convenu ave~ l'Association sur le mon-
tant en principal du crédit retiré et non encore
remboursé à cond ition que, de l'avis de l'Asso-
ciati~n ladite révi~ion' t'le modifie en rien 'l'élé-. ,
ment de don résu'ltàr1t de la modification des con-
ditions de remboursement susmentionnée.

d) Si, à tout moment après que les conditions de'
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remboursement ont été modifiées Conformément
au paragraphe (b) ci-dessus, l'Association dé-
termine que I~situation économique de l'Emprun-
teur s'est sensiblement détériorée, l'Association
peut, à la demande de l'Emprunteur des condi-
tions de remboursement de manière à respec-
ter l'échéancier prévu au paragraphe (a) ci-des-
sus. .

Section 2.08. La monnaie de la République
Française est désignée par les présentes aux
fins d'application de la section 4.02 des condi-
tions générales.

Article III

Exécution du projet

Section 3.01. a) L'Emprunteur déclare qu'il
souscrit pleinementaux objectifs du projet, tels
qu'ils sont décrits dans l'annexe 2 au présent ac-
cord, et, à cette fin, exécute ou prend tes dispo-
sitions nécessairespour fÉïireexécuter le projet,
avec la diligèn-té et t'efflcacité voulueset selon
des méthodes administratives et financières ap-
propriées et conformément à de bonnes prati-
ques de.gouvérnance et de santé" publique; il
fournit, au fur et à mesure des besoins, les fonds,
installations. services etautres ressources né-
cessaires au projet.

b) Sans préjudice des dispositions du paragra-
phe (a) de la présente section, et à moins que
l'Emprunteur et liAssociation n'en conviennent
autrement, l'Emprunteur exécute le projet confor-
mément au programme d'exécution figurant à
l'annexe 4 au présent Accord.

. .' . :.

Section 3. 02. A moins que l'Association n'en
convienne autrement, la passation dès marches
de fournitureset des contrats deservicesde
consultants nécessaires au projet et devant être
financés sur le produit du créoitest rég!e parles
disposiüons de l'annexe 3 au présent Accord.
Section 3.03. Aux fins de la section ~.06 c)
des conditions générales,· et sans préjudice
desdites conditions, l'Emprunteur:

a) prépare, sur la base de directives jugées sa-
tisfaisantes par l'Association, et communique à

l'Association au plus tard six mois après la date
de clôture ou à toute date ultérieure pouvant être
convenue-à cet effet entre l'Emprunteur et l'As-
sociation, un plan en vue d'assurer la pérennité
de la réalisation des objectifs du projet; et

b) offre à l'Association des possibilités raison-
nables d'échange de vues avec l'Emprunteur sur
ledit plan.

Article IV

Clauses financières

Section 4.01. a) L'Emprunteur maintient un sys-
tème de gestion financière, y compris les écritul
res et comptes nécessaires, et prépare sous unë
forme jugée acceptable par l'Association des
états financiers lui permettant d'enregistrer les
opérations, les ressources et les dépenses rela-
tives au projet.

b) L'Emprunteur

i) fait vérifier les comptes, écritures et états fi-
nanciers visés au paraqraphe (a) de la presente
section, et les comptes et écritures relatifs au
compte special, pour chaque exercice, confor-
mément à des principes d'audit acceptables par
l'Association, et systématiquement appliqués,
par dès auditeurs indépendants jugés accepta-
bles par l'Association; (

ii) fournit à l'Association dans les meilleurs dé-
lais, et dans tous les cas six mois au plus-tard
après la clôture de l'exercice ils se rapportent:
A) des 'copies certifiées conformes des états fi-
nanciers visés au paragraphe (a) de la présente
section pour chaque exercice ainsi vérifié ;-et B)
une opinion desdits auditeurs sur les desdits
états financiers, écritures et comptes, et le rap-
port dudit audit, dont la portée et le degré de
détail ont été raisonnablement fixés par l'Asse-
ciation ; et

iii) fournit à l'Association tous autres renseigne-
ments concernant lesdits comptes et écritures et
leur audit, et lesdits auditeurs, que l'Association
peut raisonnablement demander.
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c) Pourtoutes les dépenses pour lesquelles des
retraits du compte de crédit ont été effectués sur
la base de relevés de dépenses, l'Emprunteur:

i) tient ou fait tenir, conformément au paragra-
phe (a) de la présente section, des écritures et
comptes distincts enregistrant lesdites dépen-
ses;

ii) conserve, pendant au moins un an après que

Montant du
crédit affecté
(Exprimé en

oTS)
Catégorie

_1) Fournitures 440000

(2) Services de consultants,
formation et ateliers 3580 000

(3) Charges d'exploitation 440000

(4) Remboursement de
'avance pour la
préparation du projet 560000

(5) Non affecté 580000

Total 5600000

soientinclus dans l'audit annuel visé au paragra-
phe'(b) de la présente section et que le rapport
dudit audit contienne une opinion distincte desdits
auditeurs indiquant si l'on peutse fonder sur les
relevés de dépensés présentés au cours dudit
exercice, et sur les procédures et contrôles in-
ternes ayant servi à les établir, pour justifier les
retraits de fonds qui s'y rapportent.

Sêëtion 4.02. a) sans préjudice des dispositions
de la section 4.01 du présent accord, l'Emprun-

l'Association a reçu le rapport d'audit concernant
l'exercice financier au cours duquel le dernier
retrait du compte de crédit a été effectué, toutes
les écritures (contrats, commandes, factures,
notes, reçus et autres pièces) justifiant lesdites
dépenses;

iii) permet aux représentants de l'Association
d'examiner lesdites écritures; et

iv) fait en sorte que lesdits comptes et écritures

% des
dépenses
financé

100% des dépenses en
devises et 80% des
dépenses en monnaie
nationale

100%

100% des dépenses en
devises et 80% des
dépenses en monnaie
nationale

Montants dus en vertu
de la section 2.02 (b) du
présent Accord

teur met en œuvre un plan d'action assorti d'un
calendrier, jugé satisfaisant par l'Association, en
vue de renforcer le système de gestion financière
visé au paragraphe (a) de ladite section 4.01 de
manière à lui permettre, au plus tard dans un
delai de 18 mois ou à toute date ultérieure con-
venue avec l'Association, d'établir des rapports
trimestriels de gestion du projet, jugés satisfai-
sants par l'Association, qui, chaque trimestre:
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i) A) présentent les soürcèsëtemploisétfectifs
des fonds du projet, tant cumulativement que pour
la période eouvertè par ledit rapport, ainsi que
les sources ét emplois prévisionnels desfonds
du projet pour les six mois suivant la période
couverte par ledit rapport' ;et B) indiquent sépa-
rément les dépenses financés sur les fonds du
crédit pendant là 'période couverte par ledit rap-
port et les dépenses qu'il est proposé de finan-
cer sur les fonds du crédit pendant les six mois
suivant la période couverte par ledit rapport ;

ii) A) décrivent l'avancement matériel de l'exé-
cution du projet, tant cumulativernent que pour la
période couverte par ledit rapport, et B) expli-
quent lès écarts entre les objectifs d'exécution
fixés antérieurement et le degré de réalisation
de ces objectifs ; et

iii) Présentent l'état d'avancement de la passa-
tion des marchés du projet, et la situation des
dépenses au titre des marchés et contrats finan-
cés sur tes fonds du crédit, à la fin de la période
couverte par ledit rapport.

b) Une fois le plan. d'action visé au paragraphe
a) de la présente section mené à bien, l'Emprun-
teur' préparé, conformément à des directives
acceptables par l'Association, et communique
à la banque au plus tard 45 Jours après la fin de
chaque trimestre de l'année civile un rapport de
gestion du projet pour ladite période.

Article V

Autres clauses

Section 5.01.'Au 'plus tard le 31 août 2002; l'Em-
prunteur constitue le CIER, dont les fonctions, le
personnel et·les ressources sont jugés satisfai-
sants par l'Association.

Section 5.02. Au plus tard le 30 septembre
2002, l'Emprunteur constitue le CCTIO, dont les
fonctions, le personnel et les ressources sontju-
gés satisfaisants par l'Association.

Section 5:03. L'Emprunteur emploie les audi-
teurs indépendants visés à la section 4:01 (b) du
présent accord au plustard le 30 novembre 2{)02

conformément aux dispositions de la section Il
de l'annexe 3 au présent Accord.

Article VI

Recours de l'Association

Section 6.01. Aux fins d'application de la sec-
tion 6.02 (1) des conditions générales, le fait ci-
après est également spécifié, à savoir, s'il s'est
produit une situation qui rend improbable l'exé-
cution du programme ou d'une partie substan-
tielle dudit programme. .

Article VII

Date d'entrée en vigueur; Expiration

Section 7.01. Au sens de la section 12.01 (b)
des conditions générales, l'entrée en vigueur de
l'accord de crédit de développement est égaie-
ment subordonnée aux conditions suivantes, à
savoir:

(a) l'Emprunteur a adopté le manuel de procé-
dures du projet, dont le fond et la forme sontju-
gés satisfaisants par l'Association ;

(b) l'Emprunteur a mis en place au sein de l'UGF
un système de gestion financière aux fins du pro-
jet, dont le fond et la forme sont jugés accepta-
bles par l'Association; et ~

(c) l'Emprunteur a préparé un plan de passation
des marchés pour la première année de l'exé-
cution du projet, jugé satisfaisant par l'Associa-
tion;

Section 7.02. la date tombant cent quatre-vingt
jours après la date du présent accord est spéci-
fiée par les présentes aux fins d'application de
la section 12.04 des conditions générales.

Article VIII

Représentation de l'Emprunteur;
Adresses

Section 8.01. Le ministre chargé des finances
de l'Emprunteur est le représentant de l'Emprun-
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teurauxfins d'application de la section 11.03 des
conditions ~nérales.

S!!çtion 7..02. Les adresses ci-après sont spé-
cifiées aux fins d'~pH0éltion de la section 11.0.1
des Conditions général.es ;

Pour l'Emprunteur:

ministre de l'économie, des finances
et du ~uaget

mlnlstêrede l'éçonom.ie..des finances
etdu budget

.B.P.2083
Brazzaville,

République du Congo

Télécopie:
242~814145

Pour l'Association:

a$Sociatjon internationale. de d~YelQPpement

181.8 H Street. N.W.
Washington, D.C. 20433
Etats-Unis d'Amérique

adresse
télégraphique: télex: télécopie

1NOEVAS 248423 (MCI) (202) 47,7-6391
ou' .

Washington D.C ..64145 {MC 1)

En foi' de quoi Ies parties auprésent accord,
ag~is:santpar l'intermédiaire de leurs représen-
tants dûment habilités à cet effet, ont fait signer
le présent accord en leurs noms respectifs dans
le district de Columbia, Etats-Unis d'Amérique,
"!t les jouret an que dessus.

La République du Congo

Par Serge MOMBOUU

représentant habilité
L'association internationale de développement

Par Callisto MADAVO

Vice-Président Région Afrique

* L'accord de crédit est signé dans son texte ori-
ginal en anglais.

Annexe 1

Retrait des fonds du crédit

A. Généralités

1. Le tableau ci-dessus indique les catégories
qui doivent êtr-e financés au moyen des fonds du
crédit, le montant du crédit affecté' à chaque ca-
tégorie' et le pourcentaqe de dépenses dont le
finaneerrentest autoriSé dans éhaque catégorie:
2. Aux'fins de! la présente annexe

a) l'expression « dépenses en devises» dési-
gne les dépenses effectuées dans' la monnaie
de tout pays autre que celui de l'Emprunteur pour
des fournitures ou des services provenant du ter-
ritoire de tout pays autre que celui de l'Emprun-
teur;

b) l'expression « dépenses en monnaie natio-
nale »'désigne les-dépenses effectuées dans la
monnaie de l'Emprunteur ou pour des fournitu-
res ouservloes provenant du territoire'de l'Em-
prunteur ; il est entendu, toutefois, que, si la mon-
naiède'l'Emprunteus est également celle d'un
autre pays d'oùprovlennent ~s fou~itl1~s ou les
services', les' dépenses effectuées dans ladite .
monnaie pour lesdites fournëures oùJesdits servi-
ces sont réputées « dépenses en devises » ; et

c) le terme « charges de fonctionnement » dési-
gne lesuscrottdedépensês encouru dans le ca-
dre du projet autitre d'àudits, del'entretién des
véhicules, du carburant, des matérièls, des four-
nitures des bureaux, dés services d',u~lité collec-
tive, des biens deconsommation, dés' frais et
des inde-mnités de déplacement et d'héberge-
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ment, de Ia-Iocation des bureaux etdu'persormel
d'appui engagé pour travailler au BCP, mais à
l'~xclusion ces traitements des agents de la fonc-
tion publiqllle de l'Emprunteur.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1
ci-dessus, aucune somme ne peut être retirée
pour réglèr dês dépenses effectuées avant la
date du présent accord ; il est toutefois entendu
que des retraits, à hauteur d'un montant global
ne dépassant. ·J1),.as.la contre-valeur -de 50 000
OlS, peuvent être effectués pour-des dépenses
encourues au titre des catégories (1) à (3) entre
le 1er juin 2001 et la date du présent accord.

4. t'Assoslanon peut demander.que-les retraits
du compte de crédit soient effectués sur la base
de relevés de dépensespour régler: a) les four-
nitures obtenues 'au titre-de marchés d'un mon-
tanHnfédel,lf'à4a contre-valeurde 1 QO-OOe dol-
lars·chac~j P}'l~s~.{Viœ.s:d~,qof1sultants:~bt~-
n~~titr~l~~pQft~t~~unmqf!lta,nt inféri~râ
~élPQRir~~'~~N\lEtt09~O.QOUél~ çtlacli!uppùr
les;,--bl,lfeawcH',d!étud~$,~~à,la;:C:Qlltre:o-vafeuf.;de
50 060 dollarS:c~~{lIfi>~~~,QQ~utlar,tt$.j~di:-

,viduels, pourles études, les ateliers et les activi-
té.s.d~f~~;EI,on ,~I~!Quta,u}t~r:ldtt1ons I}lQtifjées
par l'Ass~iatio.l'l à I!Empr:t,mteuf,

-, ,:. ~~ ..:., -e-, ~. . .~ .. " ':

1. L'Emprunteur ouvre et conserve un compte de
dépôt en FCFA auprès d'une banque commer-
ciale-aeeeptaole ;p.-ar,f~sspGiatiof;l, àdes: eondi-
trons.~j!.Jg~s·satisfajsantes par F.As:sÇ)G~atiQn,y
compris ~S ..protections approprlèes 'contre
toute QQmpen$~t10t) QIJ~saisieiou tQlJtbI9ca9~· '

'""- .:. ;;:..., "

2.·~p(~:ql:le;t'A$'~Q~~tion.~' r~9JJ:Ç,~pi~~e§; at-
te$tant~~i~ati$fa.~tion '~u~iUf.).e9rnpt~,~éçi~'a
été~u~~f:l.ès{etr~-n~ qy,.eQI]9lè,·dwcfé.~it·~e
mQntamSt~\la!lt<être;QéP()s;.és'auœmPtespé-
cial sonteffeetués comme suit, :

a).jusqtià ,ceq!Je,I'Associ~tion a.it.reçu: i)Jepre-
mieli:r~pp.9Ôde-.ge~ti;oJJ4.4 p'r.ojet:visé~:la'~eç~
tion4:.Q2, (b). du.présent accerd; etiD une de-
mande ge-cêtrajt sur-la baseqe.ra.pppr:t~,d~,g~s.-
tion dJ,J :p',r~j~~émanant Q~; l'E.ropru.l1t~l:!r"lesre-
traits.$p.gt ~ff~~~~ c9riformém~nt ~_ux.~~spq~i,"
tipn$,fi9~rant~ l'app.~fl~jce,Ade la-préS~fl~ean-
nexe1 ;et ' , '
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b) dès réception par l'Association d'un-rapport
de gestion du projet conformément à la section
4.02 (b) du présent accord, accompagné d'une
demande de retrait sur la base de rapports de
gêstlon du projet émanant de l'Emprunteur,. tout
les décaissements sont effectués conformément

~ aux dispositions de l'appendice B de la présente
annexe 1.

3. Les pa,iements effectués au moyen dueompte
spécial servent exclusivement à financer des
dépenses autorisées" Pour. chaque paiement
efféGti::Jé~parIJEmprunteur au moyen du compte
spécial, l'Emprunteur, au moment raisonnable-
ment fixé par l'Association, fournit à l'Associa-
tion des documents et autres pièces justificati-
ves attestant que ledit paiement a été effectué Ô
exclusivement au titre de dépenses autorisées. .

,41' Nonobstant les dispositions de la partie B.2
dë la présente annexe, l'Association n'est pas
tenue d'effectuer de nouveaux dépôts au compte

,spécial dès lors qu'est survenu l'undes traits.ci-
après:

a) l'Association a déterminé que l'un quelconque
CtèS':r-appôrtS'degestion dû-projet né fournissait
pas l'information requise en application de la
section 4.02 duprésentaccord ;

b) l'Association a déterminé que l'Emprunteur
devrait effectuer tout nouveau retrait directement
du' cdmpte de crédit ';ou tJ
c) l'Emprunteur n'a pas fourni à l'Association,
daRS lè~"délais spécifiés à la sectiori 4.01(b)(ii)
du présent accord, l'un quelconque des rapports
d'audit devant être'sournis à l'Association con-
formérnent à ladite 'section aux fins de l'audit: i)
des comptes et écritures du compte spécia1, ou
ii) des 'eômptê"S etécritures enregistrant les dé-
penses au titre desqueües des 'retraits ont été
effectués sur la base de rapports de ges~ion du
prôjèt.

5. L'Association n'est pas tenue d'effectuer de
nouveaux dépôts au compte spécial conformé-
ment aux dispositions de la partie B.2 de la pré-
sente annexe si l'Association a notifié à l'Ëm-
prunteur son intention de suspendre en totalité
ou en partie le droit de l'Emprunteur d'opérer des
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retr,aitsidu.compte·de crédit en vertu des dispo-
smoffs'-de la section 6~02,des,conditions géné-
rales) A réception de ladite notification, l'Asse-
ciatiôn.'établit, à sa seule.discrétion.isi l'on.peut
effectuer de nouveaux dépôts 'au compte spé-
ciatetqueUes procédures doivent être suivies à
cet effet, et notifie àl'Emprunteur sa décision,

6. a) Si l'Association estime à unrnoment quel-
corntl(uequ'unpaiement queloonque au moyen du
comptespécial a été effectué pour régler une
déJ'rense autre qu'une dépénseautorisée, ou
n'était-pas justifié par les pièces fournies à l'As-
sociation, l'Emprunteur, dès notification de l'As-
sociation, fournit toute pièce justificative supplé-
rnentalre que l'Association peut demander, ou

_ dépo~e au compte spéc.ial (ou, ~i I:Association
le,:démande,rembourse àl'Assoclatlon) un mon-
tant égal audit paiement. A moins que l'Associa-
tioh n:ënconvienne autrement, l'Association n'ef-
féotue'aucun nouveau dépôt-au compte spécial
tàQtque l'Emprunteur n'a.pasfourni ladite pièce
jwstifr€ativeo.ueffectué'ledit ou remboursement,
selon le cas.

b}Sj-J'Associatior:lestime-à un moment quelcon-.
que 'qu'un solde du compte spécial n'est pas
nécessaire pour effectuer d'autres paiements au
titre de.dépenseSautorisées pendant les six mois
suivant ladite estimàtion, l'Emprunteur, dès noti-
fication de l'Association, rembourse ledit solde
à -t'Association.

t
, c) L'Emprunteur peut, moyennant notification à

l'Association, rembourser à l'Association la to-
talité' ou une partie des fonds en dépôt sur le
compte spécial.

d) Iles remboursements à l'Association effectués
oenfêrmérnent aux alinéas (a), '(b) ou (c) du pré-
sentparagraphe 6.sont-versés au compte de eré-
dil'pour être retirés par la suite ou annulés con-
formément aux dispositions de l'accord de cré-
dit de développement. '

. ;~'.~. "

..:~.:-:~'.J

Appe'ndice A
'à

l'Annexe 1

Fonctionnement du compte spécial
lorsque.les retraitsneeent pas effèctues

sur la base de rapports de,gestion
,du projet

1. Aux fins du présent appendice, l'expression
« montant autorisé» désigne le montant équiva-
lant a·500 000 000 Francs CFA qui doit être re-
tiré du compte de crédit et déposé au compte
spécial conformément aux dispositions du para-
graphe 2 de la présente annexe. Il est toutefois
entendu que, à moins que l'Association n'en con-
vienne autrement, le montant autorisé ne dé-
passe pas un montant équivalant à 250 000 000
Francs CFAjusqu'à ce que-le montant global des
retraits du.compte de crédit, plus l'encours total
de tous les engagements spéciaux pris par l'As-
sociation contormément'à-la section 5.02 des
conditions générales, atteigne ou dépasse la
contre-valeur de :3 000 pOO Francs CFA

.2.Les retraits sur le montant autorisé du compte
spécial et les retraits ultérieurs en vue de recons-
tituer le compte spécial sont effectués comme
suit: ,'.

a) Pour les retraits sur le montant autorisé du
,compte spécial, l'Emprunteur présente à l'Asso-
ciation une demaAde ou, des demandes de
dépôt(s) au compte spécial à concurrence du
montant autorisé. Sur la base de chacune de ces
demandes, l'Association, au nom de l'Emprun-
teur, retire du compte de crédit et depose au
comp-te spécial' le montant que l'Emprunteur a
demandé.

b)Pour la reconstitution du compte spécial, l'Em-
prunteur fournit à l'Association des demandes de
dépôts au compte spécial, à intervalles précisés
par l'Association. Avant ou au moment de cha-
cune desdites demandes; l'Emprunteur fournit à

( ,

l'Association les documents et autres pièces jus-
tificatives nécessaires conformément à la partie
B3 de l'annexe 1 au présent accord pour le(s)
palernenusjau titre duquelrdèsquelsta reconsti-
tution est demandée. SÛr'la base ctè'ê8ac~nè de
ces demandes, l'Association. au nom. de l'Èm-
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prunteur, retire du compte de crédit et dépose
a~ compte spécial le montant que l'Emprunteur
a demandé et dont lesdits documents et autres
pièces justificatives attestent qu'il a été retiré du
compte spécial pour régler des dépenses auto-
risées. Toutes les sommes versées au compte
spécial sont retirées du compte du crédit par
l'Association au titre d'une ou plusieurs catégo-
ries autorisées dudit compte spécial.

3. L'Association n'est pas tenue d'effectuer de
nouveaux dépôts au compte spécial dès lors que
le montant total non retiré du crédit, moins l'en-
cours total de tous les engagements spéciaux
pris par l'Association conformément à la section
5.02 des conditions-générales, est équivalent au
double du montant autorisé dudit compte spé-
cial. Par la suite, le solde du compte de crédit
est retiré du compte de crédit conformément aux
procédures notifiées à l'Emprunteur par l'Asso-
ciation. Lesdits retraits ultérieurs sont effectués
uniquement après qu'il a été établi, et dans la
mesure où il a été-établi, àla saûsfaction de l'as-
sociation que le- solde du compte spécial à la
date de notification servira à régler des dépen-
ses autorisées. -

Appendice B
à

L'annexe 1

Fonctionnement du compte spécial
lorsque les retraits sont effectués sur

la basede rapports de gestion du, projet

1. Sauf notification contrai-e de l'association à
l'Emprunteur, toutes [es sommès retirées -du
compte du crédit sont versées par l'Association
au compte spécial conformément aux disposi-
tions de l'annexe 1 au présent accord. Teutes les
sommes versées au compte spécial sont reti-
rées du compte du crédit par l'Association au
titre d'une ou plusieurs catégories autorisées -
dudit compte spécial.

2. Chacune des demandes de retrait du compte-
de crédit aux fins de dépôt au compte spécial
est justifiée par ùn rapport de gestion du projet.

3. A réception de chaque demande de retrait

d'un rrontant du-crédit, l'Association, au nom de
l'Emp>>runteur, retire du compte de crédit et dé-
pose .au compte spécial montant égal au plus
pett des deuxmontant ci-après : a) le montant
dem~ndé ; 'et b) le mo tant dont l'Association a
établii, sur la base du r pport de gestion du pro-
jet joi.-Jtà ladite deman e, qu'il doit être dépos-é
pour -financer les dépenses autorisées pendant
la pé,iode de six mois suivant ra date dudit rap-
port; ilest toutefois entendu que le montant ainsi
versé', ajouté au solde du compte spécial tel qu'il
ressO'rtdudit rapportde qestlon du pr~t, ne dé-
passe pas la conne-valeur de 500 000 oqo francs
CFA.

Annexe 2--

Description du projet

Le projet a pour objectif d'aider l'Emprun-
teur à améliorer la transparence-et la
gouV"'ernance dans certains domaines
d'activité du secteur public sur son territoire.

Sous réserve des modifications que l'Emprun-
teur ~tl' Association peuvent convenir de lui ap-
portel'en vue d'atteindre lesdits objectifs, le pro-
jet co nprend les parties suivantes.'.

partie A : Gestion du secteur pétrolier

Renforcement des cadres financier, juridique et
techrwique du secteur pétrolier grâce à : ~

1, la r'éalisation d'audits financiers et opération-
nels de la SNPC, de l'AGIP, de TEP-CONGO et
de la NOMECO, par le biais de la fourniture de
services de conseils techniques ;

2. l'achèvement de la mise en place des cadres
juridique et réglementaire du secteur du pétrole
parle biais de la fourniture de services de con-
sels techniques et juridiques;

3. la réalisation d'une étude diagnostique dé-
tailléS pour évaluer les modalités financières,
opératbnnelles, techniques, juridiques, de pas-

, sator" des marchés et contractuelles dans le
sedetJr du pétrole dans le but de formuler un pro-
grarT1 ~ de réforme général, par le biais de ser-
vices d~ conseils-techniques et juridiques.
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4..~ap'plicatiçmdu pr.ogramme de réforme pré-
paré dans le cadre de la partie A (3) ci-dessus,
tel qu'approuvé par l'Association, par le biais de
la fourniture de services de conseils techniques
et d'une formation au personnel du MHC et de la
SNPC. .

Partie B : Gestion du secteur public

Renforcement de la transparence, de la. .

respensabilisation, de la bonne gestion des af-
faires économiques et des capacités de gestion
financière du MEFB grâce à :

1. l'examen et au renforcement de l'organisation
et des procédures de planification stratégique

• et de gestion économique, des dépenses et des
• comptes publics, de la préparation et de l'exé-

cution des budgets, des contrôles et des procé-
dures d'audit internes, des contrôles fiscaux et

. douaniers, de la passation des marchés publics
de fournitures et de services et des circuits de
comniUnication au sein du MEFB, par le biais
de la fourniture de services de conseils techni-
ql1ese~tte fonnation du personnel, et à l'acqui-
sitiende matériel; et

2. au renforcement des capacités du MEFB, de
la DCME, de la coc et de la CCA dans les do-
maines des finances publiques, de la fiscalité,
des statistiques et des comptes publics par le
biais de la fournlture de services de conseilst teèhniques et de formation au personnel et à l'ac-
quisition de matériels.

Partie C : Développement du secteur privé

Fourniture d'un appui au processus. de.privati-
sation de l'Emprunteur et d'une assistance pour
promouvoir les investissements intérieurs et
étrangers grâce à :

1. l'accroissement des capacités, au renforce-
ment du cadre·institutionnel du CP et à la créa-
tion d'un organisme chargé de réglementer et de
suiyre lès prestations de services des services
d'utilité collective venant d'être privatisés, par le
biais -de la fourniture de services de conseils
techniques et notamment d'activités de forma-
tion pour le personnel;

2. la réalisation d'une étude diagnostique des
dispositions institutionnelles et administratives
prises pour attirer les investissements directs
étrangers et intérieurs afin de renforcer les me-
sures, les programmes et les institutions de l'Em-
prunteur, par le biais de services de conseils
techniques; et

3. au renforcement du partenariat forgé par l'Em-
prunteur, et en particulier le MEFB, le MT, le MAT,
le MDISP et le MCPME, avec la société civile,
entre autres: i) en préparant et en organisant des
séminaires destinés au personnel des ministè-
res susmentionnés et à certains employés
d'ONG et d'entités du secteur privé; ii) en réali-
sant des études sur les micro-entreprises; et iii)
en constituant de petites instances consultatives,
dans tous les cas par le biais de la fourniture de
services de conseils techniques et de l'acquisi-
tion de matériels pour le personnel des ministè-
res susmentionnés inclus dans le partenariat. .

Partie 0 :Préparation du plan d'action
national de lutte contre le VIH/SIDA

Fourniture d'une aide à l'Emprunteur aux fins de
la préparation d'un plan d'action national pour
lutter contre l'épidémie de VtH/SIDA, par le biais
de la fourniture de services de conseils techni-
ques au personnel du MS et du PNLS.

***

L'achèvement du projet est prévu pour le 30juin
2007.

Annexe 3

Passation des marchés

Section 1. Passation des marchés
de fournltures

Partie A: Généralités

1. Les marchés de fournitures sont passés con-
formément : a) aux dispositions de la section J

des « directives concernant la passation des



JANVIER 2003 EDITION SPECIALE JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE bu CONGO Prix: 2000 F. CFA 18

marchés financés par les prêts de la banque et
les crédits de l'IDA» publiées par la banque en
janvier 1995 et mises à jour en janvier et août
1996, en septembre 1997 et en janvier 1999 (les
directives), et b) aux dispositions exposées dans
les parties ci-après de la présente section 1.

2. Les références qui sont faites aux paragra-
phes 1.06 et 1.08 des directives aux « Pays
membres de la banque» et « pays membre»
sont réputées se rapporter, respectivement, aux
« pays participants» et au « pays participant ».

Partie B : Appel d'offres international
ouvert

1. Les marchés de fournitures sont passés con-
formément aux dispositions de la section Il des
directives et du paragraphe 5 de l'annexe 1 aux
dites directives.

2. Les dispositions ci-après s'appliquent aux
. .

marchés de fournitures devant être attribués con-
formément aux dispositions du paragraphe 1de
la présente partie B.

a) Groupement des marchés

Dans la mesure du possible, les marchés de
fournitures sont groupés en lots d'un coût esti-
matif équivalant à 100 000 dollars ou plus chacun.

1:\
i ,

b) Préférence accordée aux biens
fabriqués dans le pays de l'Emprunteur et

aux entrepreneurs du pays
de l'Emprunteur

Les dispositions des paragraphes 2.54 et 2.55
des directives et celles de l'annexe 2 auxdites
directives s'appliquent aux biens fabriqués sur
le territoire de l'Emprunteur.

Partie C: Autres procédures de passation
des marchés

1. Appel d'offres national

Les rnàrchés de fournitures, dont le coût estima-
tif est inférieur à la contre-valeur de 100 000 dol-
lars par marché, à hauteur d'un montant global
équivalant à 200 000 dollars au plus, peuvent être
passés conformément aux dispositions prévues
aux paragraphes 3.3 ef 3.4 des directives.

2. Consultation de fournisseurs à l'échelon
international ou national

Les marchés de fournitures dont le coût estima-
tif est inférieur à la contre-valeur de 50 000 dol-
lars par marché, à 'hauteur d'un montant global
équivalant à 200 000 dollars au plus, peuvent être
passés sur la base de procédures de consulta-
tion de fournisseurs à l'échelon international ou
national conformément aux dispositions prévues
aux paragraphes 3.5 et 3.6 des directives.

Partie 0 : Examen par l'Association des
décisions concernant la passation des

marchés

1. Planification de la passation
des marchés

Avant toute publication d'un avis d'appel d'offres
concernant des marchés, le plan de passation
des marchés envisagé pour le projet est fourni à
l'Association pour examen et approbation, con-
formément aux dispositions du paragraphe 1de
l'annexe 1 aux directives. Tous les marchés de
fournitures et de travaux sont passés conformé-
ment audit plan de passation des marches ap-
prouvé par l'Association, et aux dispositions dudit
paragraphe 1.

2. Examen préalable

Les procédures décrites aux paragraphes 2 et 3
de l'appendice 1 aux directives s'appliquent à
tout marché de fournitures dont le coût estimatif
est égal ou supérieur à l'équivalent de 100 000
dollars, aux trois premiers marchés d'un montant
inférieur à 100 000 dollars attribués sur la base
d'un appel d'offres national, et aux trois premiers
marchés d'un montant inférieur à 25 000 dollars
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attribués SUrla base de procédures de consulta-
tion de fournisseurs à l'échelon national ou inter-
national.

3. Examen a posteriori

Les procédures décrites au paragraphe 4 de l'an-
nexe 1 aux directives s'appliquent à tout marché

. qui n'est pas régi par le paragraphe 2 de la pré-
sente partie.

Section Il. Emploi de consultants

Partie A: Généralités

1. Les contrats de services de consultants sont
attribués conformément a) aux dispositions de
l'introduction et de la section IV des « directives :
sélection et emploi de consultants par les em-
prunteurs de la banque mondiale » publiées par
l'Association en janvier 1997 et mises à jour en
septembre 1997 etjanvier·1999, sous réserve
des.modiftcations stipulées 'au paraqraphe 2 de
la présente partie a (les directives pour l'emploi
de consultants) , et b) aux dispositions-des.par-
ties ci-après de la présente section Il.

2. Les références qui sont faites au paragraphe
1.10 des directives pour l'emploi de consultants
aux« pays membres de la banque» et au « pays
membre» sont réputéesse rapporter, respecti-
vement, aux « pays participants» et au « pays
participant» .

Partie B : sélection fondée sur la qualité
technique et sur le coût

1. sauf disposition contraire dans la partie.C de
laprésente section, les contrats'de services de
consultantssont attribués contormérnent aux dis-
positions de la section Il des directives pour l'em-
ploi des consultants, du paragraphe 3 de l'an-
nexe 1 aux dites directives, aux dispositions de
l'annexe 2 aux dites directives, et aux disposi-
tions des paragraphes 3.13 à 3.18 desdites di-
rectives applicables à la sélection de consultants
fondée sur la qualité technique et sur le coût.

2. tes dispositions ci-après s'appliquent aux
contrats de services de consultants devant être

attribués conformément aux dispositions du pa-
ragraphe précédent. Pour les services d'audit
relatifs à l'audit financier du projet obtenus en vertu
d'un contrat d'un coût estimatif inférieur à la con-
tre-valeur de 100000 dollars chacun, la liste res-
treinte de consultants peut ne comporter que des
consultants du pays, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 2.7 des directives pour l'em-
ploi de consultants.

Partie C: Autres procédures de sélection
de consultants

1. Sélection au moindre coût

Les contrats de services d'audit relatifs à l'audit
financier du projet et autres services de nature
standard d'un coût estimatif inférieur à la contre-
valeur de 100 000 dollars par contrat, à hauteur
d'un montant global de 20Q 00.0dollars peuvent
être passés conformément aux dispositions des
paragraphes 3.1 et.3.6·oes directives pour J'em-
ploi de consultants.

2. Sélection fondée sur Jes qualifications
des consultants

Les contrats de services au titre de missions
d'envergure limitée, d'un coût estimatif inférieur
à la contre-valeur de 50 000 dollars par contrat,
à hauteur d'un montant global de 200 000 dol-
lars peuvent être passés conformément aux dis-
positions des paragraphes 3.1 et 3.7 des direc-
tives pour l'emploi des consultants.

. 3. Consultants individuels'

.Les contrats d'emploi de consultants individuels
pour des services de conférence et la prépara- .-
tion de petites' études, d'un coût estimatif infé-
rieur à la contre-valeur de 10 000 dollars cha-
cun, à hauteur d'un montant global équivalant à
200 000 dollars peuvent être attribués conformé-
ment aux dispositions des paragraphes 5.1 à 5.3
des directives pour l'emploi de consultants.
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Partie 0: Examen par l'Association de la
sélection des consultants

1. Planification de la sélection

Avant toute publication de demandes de propo-
sitions, le plan de sélection des consultants en-
visagé pour le projet est communiqué à l'Asso-
ciation pour examen et approbation, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 de l'an-
nexe 1 aux directives pour l'emploi de consul-
tants. La sélection de tous les consultants se
déroule conformément audit plan de sélection
approuvé par l'Association et conformément aux
dispositions dudit paragraphe 1.

2. Examen préalable

a) Les procédures décrites aux paragraphes 1
et 2 (à l'exception du troisième alinéa du para-
graphe 2(a)) et au paragraphe 5 de l'annexe 1
aux directives pour l'emploi de consultants s'ap-
pliquent à tout contrat avec des cabinets de con-
sultants d'un coût estimatif égal ou supérieur à la
contre-valeur de 100 000 dollars.

b) Les procédures décrites aux paragraphes 1
et 2 (à l'exception du deuxième alinéa du para-
graphe 2(a)) et au paragraphe 5 de l'annexe 1
aux directives pour l'emploi de consultants s'ap-
pliquent à tout contrat afférent à l'emploi de ca-
binets de consultants d'un coût estimatif égal ou
supérieur à la contre-valeur de 50 000 dollars,
mais inférieur à la contre-valeur de 100 000 dol-
lars.

c) Pour tout contrat avec des consultants indivi-
duels, d'un coût estimatif égal ou supérieur à la
contre-valeur de 50 000 dollars, les qualifications,
l'expérience, les termes de référence et les con-
ditions d'emploi des consultants sont communi-
qués à l'Association pour examen préalable et
approbation. Le contrat n'est attribué qu'après
réception de ladite approbation.

3. Examen a posteriori

Les procédures décrites au paragraphe 4 de l'an-
nexe 1 aux directives pour l'emploi de consul-
tants s'appliquent à tout contrat qui n'est pas régi
par le paragraphe 2 de la présente partie.

Annexe 4

Programme d'exécution

Partie 1 : Structure institutionnelle
générale

1. CIER

L'Emprunteur constitue, et conserve jusqu'à
l'achèvement du projet, le CIER sous une forme
et avec des fonctions, un personnel et des res-
sources jugés satisfaisants par l'Association, afin
de coordonner et d'assurer la supervision géné-
rale du projet. Le CIER est présidé par le Direc-
teur du Cabinet de MEFB ou son suppléant et a 1

pour membres tous les directeurs généraux et
directeurs des organismes d'exécution qui font
directement rapport au directeur du cabinet. Le
CIER a, entre autres, pour mission de : a) facili-
ter les relations de travail entre tous les organis-
mes d'exécution et les entités du secteur privé
participant à l'exécution du projet; b) examiner
les progrès effectués ou les activités entreprises
en vue de la réalisation des objectifs du projet;
c) approuver toutes les décisions concernant le
choix des tâches, l'attribution des marchés et la
sélection des consultants; et d) d'organiser des
réunions opérationnelles à intervalles réguliers.

2. BCP

a) L'Emprunteur conserve, jusqu'à l'achèvement
du projet, un BCP placé sous la supervision du
CIER, sous une forme et avec des fonctions, un
personnel et des ressources jugés satisfaisants
par l'Association. Le BCP comprend un certair
nombre de membres du personnel clés, nommés
conformément aux dispositions de la section 1

de l'annexe 3 au présent accord, et notammen
un coordinateur du projet, un directeur financier
un spécialiste de la passation des marchés e
un comptable. Le BCP est chargé, en particu
lier, de l'exécution de la partie C.3 du projet, e
en général: i) de la gestion des fonds du projet
ii) de l'installation et du maintien de procédure
financières et comptables judicieuses; iii) de
activités de passation des marchés; iv) de 1

présentation de rapports à l'Emprunteur et à l'As
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sociation ; V) de l'organisation d'examens trimes-
triels du projet et de la présentation de rapports
au CIER, et vi) d'assurer la coordination de tou-
tes les activités de formation,

b) L'Emprunteur conserve ou veille à ce que soit
conservé au sein du BCP une section de ges-
tion financière dont la forme et les fonctions, le
personnel et les ressources sont jugés satisfai-
sants par l'Association, Le SGF est dirigé par
un directeur financier et est chargé, conformé-
ment au MEP, de la gestion financière du projet,
y compris de la préparation et la production des
états financiers annuels, et de s'assurer que le
système de gestion financière du projet est ac-
ceptable par l'Association• 3. CCTIO

L'Emprunteur constitue et conserve le CCTIO
dont la forme et les fonctions, le personnel et les
ressources sont jugés satisfaisants par l'Asso-
ciation, qui est chargé de mettre err place, de
mettre à exécution et de coordonner un système
indépendant de suivi et d'évaluation aux fins du
projet. Le CCTIO est situé au sein du MEFB et
se compose de représentants de tous les orga-
nismes d'exécution ainsi que de représentants
de la société civile et des organismes du sec-
teur privé chargés de l'exécution du projet. Le
CCTIO présente au CIER et au BCP des rap-

, ports trimestriels et des informations en retour
• sur les proqrès accomplis dans le cadre des

activités du projet.

4. MHC

L'Emprunteur maintient le MHC, sous une forme
et avec des fonctions jugées satisfaisantes par
l'Association, jusqu'à l'achèvement de la partie
A du projet. Le MHC est chargé de la supervi-
sion et de l'exécution des activités au titre de la
partie A du projet conformément au MEP et sou-
met, par l'entremise de son directeur de l'ajuste-
ment et du programme des rapports trimestriels
au CIER et au BCP,

5. MEFB

L'Emprunteur maintient le MEFB, sous une forme

et avec des fonctions jugées satisfaisantes par
l'Association, jusqu'à l'achèvement du projet L,"
MEFB est chargé de la supervision et de l'exé
cution des activités au titre de la partie B du pro
jet conformément au MEP et soumet, par l'entre
mise de son directeur de l'ajustement et du pro
gramme, des rapports trin estriels au CIER et al
BCP,

6. CNP

L'Emprunteur maintient le CP, sous une forme et
avec des fonctions jugées satisfaisantes par l'As
sociation, jusqu'à l'achèvement du projet. Le C~J
est chargé de la supervision et de l'exécution des
activités au titre de la partie C.1 du projet confer
mément au MEP et soumet des rapports trimes-
triels au CIER et au BCP

7. CFE

L'Emprunteur maintient le CFE, sous une forme
et avec des fonctions jugées satisfaisantes par
l'Association, jusqu'à l'achèvement du projet. Le
CFE est chargé de la supervision et de l'exécu-
tion des activités au titre de la partie C.2 du pro-
jet conformément au MEP et soumet des rap-
ports trimestriels au CIER et au BCP.

8. PNLS

L'Emprunteur maintient le PNLS, sous une forme
et avec des fonctions jugées satisfaisantes par
l'Association, jusqu'à l'achèvement du projet. Le
PNLS est chargé de la supervision et de l'exè-
cution des activités au titre de la partie D'du pro--
jet conformément au MEP et soumet des rap-
ports trimestriels au CIER et au BCP.

Partie 2 : Manuel de procédures du projet;
Rapports et Examen

1. A moins que l'Association n'en convienne
autrement, l'Emprunteur: a) applique les critè·
res, les politiques, les procédures et les moda':
tés stipulés dans le manuel de procédures (1;,;



JANVIER 2003 EDITIUN SPECIALE J()URNAI OFFICII-;L Dl l.A (Œl'lJ8L1Vllf' Ul ~'()Ntjtl l'rI.\ . 2000 F. CFA 22

projet: et b) ne modifie ni ne permet que soient
modifiés le MEP ni aucune disposition dudit MEP.
ni n'y fait dérogation ou ne permet qu'il y soit fait
dérogation, si, de l'avis de l'Association, !adite
modification ou dérogation risque de compro-
mettre substantiellement l'exécution du projet

2 Avant la préparation des rapports de gestion
du projet prévus conformément à la section 4.02
(b) du présent accord, l'Emprunteur soumet à
l'Association pour examen des rapports trimes-
triels sur l'état d'avancement du projet.

3. L'Emprunteur:

(a) conserve ou veille à ce que soient conser-
vées des politiques et des procédures qui lui
permettent de suivre et d'évaluer en permanence,
sur la base d'indicateurs jugés satisfaisants par
!'Association, l'exécution du projet et la réalisa-
tion des objectifs dudit projet;

(b) prépare, par l'entremise du Bep, en vertu de
termes deréférence jugés satisfaisants par l'As-
sociation, et communique à l'Association au plus
tard le 31 janvier et le 31 juin de chaque année,
un rapport intégrant les résultats des activités de
suivi et d'évaluation menées conformément au
paragraphe (a) de la présente section, portant
sur l'avancement de l'exécution du projet pendant
la période précédant la date dudit rapport et
énonçant les mesures recommandées pour as-
surer la bonne exécution du projet et la réalisa-
tion de ses objectifs pendant la période suivant
ladite date; et

(c) examine avec le CIER et l'Association, dans

un délai de quatre semaines à compter de la

soumission du rapport visé à l'alinéa (b) de la

présente section, ou à toute date ultérieure fixée

par l'Association, le rapport visé à l'alinéa (b) de

la présente section, puis prend toutes mesures

nécessaires pour assurer le bon achèvement du

projet et la réalisation de ses objectifs, sur la

base des conclusions et recommandations dudit

rapport et des vues du CIER et de l'Association.

4. Vingt-quatre mois après la date d'entrée en

vigueur ou aux alentours de cette date, l'Emprun-

teur procède conjointement avec l'Association,

le BCP et le CIFR à un examen à mi-parcours

de l'avancement de l'exécution du projet (ci-après'

dénommè l'examen à mi-parcours). L'Emprun-

teur invite les entités du secteur privé à partici-

per à cet examen à mi-parcours.

a) L'examen à mi-parcours porte notamment
sur:

(i) les progrès accomplis dans la réalisation des

objectifs du projet;

(ii) les résultats des activités de suivi et d'éva-

luation effectuées au titre du projet; et

(iii) la performance globale du projet au regard

des indicateurs de performance du projet.

b) Au moins quatre semaines avant l'examen à
mi-parcours, l'Emprunteur communique à l'As-

sociation un rapport distinct indiquant le degré

d'avancement de chaque composante du projet

et un rapport récapitulant la mise en œuvre de

l'ensemble du projet.

c) L'Emprunteur, au plus tard quatre semaines

après l'examen à mi-parcours, prépare un pro-

gramme d'action, acceptable par l'Association,

en vue de la poursuite de l'exécution du projet eu

égard aux conclusions dudit examen à mi-par-

cours, puis applique ledit programme d'action.


